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Arrêté du ministre des technologies de la 
communication et de l'économie numérique 
du 14 novembre 2017, portant attribution des 
licences pour l'installation et l'exploitation 
d'un réseau d'accès pour la fourniture des 
services de l'internet des objets.  

Le ministre des technologies de la communication 
et de l'économie numérique,  

Vu la constitution, 
Vu le code des télécommunications promulgué par 

la loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001, tel que modifié et 
complété par la loi n° 2002- 46 du 7 mai 2002 et la loi 
n° 2008-1 du 8 janvier 2008 et la loi n° 2013-10 du 12 
avril 2013 et notamment sont article 31 bis, 

Vu le décret n° 2001-830 du 14 avril 2001, relatif à 
l'homologation des équipements terminaux de 
télécommunications et des équipements terminaux 
radioélectriques, tel que modifié et complété par le 
décret n° 2003-1666 du 4 août 2003,  

Vu le décret n° 2001-831 du 14 avril 2001, relatif 
aux conditions générales d'interconnexion et la 
méthode de détermination des tarifs, tel que complété 
par le décret n° 2008-3025 du 15 septembre 2008,  

Vu le décret n° 2001-832 du 14 avril 2001, fixant les 
conditions et les procédures d'attribution des droits de 
servitude nécessaires à l'installation et l'exploitation des 
réseaux publics des télécommunications,  

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 
relatif à l'étude d'impact sur l'environnement et fixant 
les catégories d'unités soumises à l'étude d'impact sur 
l'environnement et les catégories d'unités soumises 
aux cahiers des charges,  

Vu le décret n° 2008-2638 du 21 juillet 2008, 
fixant les conditions de fourniture du service 
téléphonie sur protocole internet, tel que modifié par 
le décret n° 2012-2000 du 18 septembre 2012 et le 
décret n° 2014-2152 du 19 mai 2014,  

Vu le décret n° 2008-2639 du 21 juillet 2008, 
fixant les conditions et les procédures d'importation et 
de commercialisation des moyens ou des services de 
cryptage à travers les réseaux de télécommunications, 

Vu le décret n° 2008-3026 du 15 septembre 2008, 
fixant les conditions générales d'exploitation des 
réseaux publics des télécommunications et des 
réseaux d'accès, tel que modifié et complété par le 
décret n° 2014-53 du 10 janvier 2014,  

Vu le décret n° 2012-1997 du 11 septembre 2012, 
fixant les attributions du ministère des technologies de 
l'information et de la communication,  

Vu le décret n° 2012-1998 du 11 septembre 2012, portant organisation du ministère des technologies de l'information et de la communication,  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres,  
Vu le décret gouvernemental n° 2017-195 du 1er février 2017, portant fixation des règles et des procédures d'appel à la concurrence pour l'attribution d'une licence ou des licences pour l'installation et l'exploitation d'un réseau d'accès pour la fourniture des services de l'internet des objets, 
Vu l'avis du ministre des finances. 
Arrête :  
Article premier - Sont attribuées par les conventions de licences annexées au présent arrêté, les licences pour l'installation et l'exploitation d'un réseau d'accès pour la fourniture des services de l'internet des objets au profit des sociétés suivantes :   Numéro Personnes morales 

1 Be Wireless Solutions 
2 ASEL TELECOM 
3 Yiwubuy Tunisia LTD 
4 Hexabyte 
5 Internet Smart Solutions 
6 Amra Consulting 
7 Marhaba TS 
8 Chifco 
9 Tunisie Electronique 

10 OMNIACOM 
11 Virtual Mobile Data 
12 Waycon 
13 Tritux 
14 Kleos 
15 Orange Tunisie 
16 Tunisie TELECOM 
17 Ooredoo Tunisie 
18 Standard Sharing Software « 3S »  
19 Cynapsys COM 
20 TUNIDO  
21 TELNET 
22 NA SOFT 
23 SMART IO 
24 IOT 4ALL 
25 ADDIXO MEA 
26 Alpha Engineering Technologies 
27 Get Wireless 
28 IOT TUNISIE 
29 Groupement Wissal Telecom (G.I.E)  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 14 novembre 2017. 

Le ministre des technologies de la communication et de l’économie numérique 
Mouhamed Anouar Maarouf 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


